
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE34390

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Situation des entreprises de loisirs « indoor »
Question écrite n° 34390

Texte de la question

M. Olivier Dassault attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur la situation
des entreprises de loisirs indoor. Ces entreprises ont subi toutes les mesures de fermetures administratives
successives : les premières à fermer en mars 2020, les dernières à ouvrir en juin, puis de nouveau les
premières à refermer en octobre. En trois mois, leur chiffre d'affaires a baissé de 100 %, tout en restant
redevables des charges fixes, des impôts, des prêts, comme des loyers. Malgré les aides, leur pérennité est en
danger. Afin d'éviter la mise en place d'un trop grand nombre de procédures judiciaires dites de sauvegarde, ces
entreprises demandent la mise en place d'un fonds de sauvegarde dédié à leur secteur économique. La saison
2020 s'annonce quasiment blanche. Il souhaite savoir si le Gouvernement compte soutenir cette filière
économique, en supprimant notamment la taxe foncière en cours de prélèvement.
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